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Google Street View fait son apparition en Belgique

Les images ont été captées à l’aide d’une caméra installée sur un véhicule.
Concrètement, l’outil permet non seulement de se déplacer le long de la route empruntée
par ce véhicule, mais également de visionner l’environnement traversé à 360°, de zoomer
sur les images et de faire pivoter l’angle de vue vers le haut et vers le bas. La caméra a
été visiblement placée en hauteur, car on peut parfois apercevoir l’intérieur d’un jardin…

Si cette nouvelle application peut séduire par les perspectives qu’elle ouvre et par son
côté ludique, il demeure qu’elle pose question en termes de respect de la vie privée et
du droit à l’image.

C’est mis devant le fait accompli que les citoyens ont découvert les images prises de leurs
habitations et de leur environnement, figurant dans le même temps un véhicule garé
devant la maison, des passants ou voisins, et d’autres détails qui se trouvent désormais,
de manière permanente et à distance, aisément accessibles aux curieux, à
l’administration publique, voire même aux personnes malintentionnées .

Les images ainsi accessibles sont des données à caractère personnel, dès lors qu’elles
concernent des personnes identifiées ou identifiables. Ainsi en est-il non seulement des
personnes, des habitations, mais également des véhicules figurant sur les images. Si
Google a tenté de limiter l’atteinte au droit à la vie privée en utilisant un outil floutant
automatiquement les visages et les plaques d’immatriculation des véhicules, certains
problèmes demeurent.

À titre d’exemple, des images saisies en période électorale laissent apparaître clairement
les affiches de candidats aux fenêtres et dans les jardins de certains citoyens sans que
ces textes et images ainsi mis en ligne et révélant les convictions politiques des habitants
ne soient floutés . Selon le dispositif mis en place par Google, il appartient au citoyen
mécontent de solliciter que des parties des images le concernant soient floutées, voire
supprimées si leur contenu est inapproprié, et ce via le lien « signaler un problème » qui
figure dans la partie inférieure des images.

La Commission de la protection de la vie privée a d’ores et déjà recueilli de nombreuses
plaintes relatives à ce service .

On peut se demander si la mise en ligne de ces images répond elle-même aux conditions
de la loi . À l’heure actuelle, il n’y a toutefois pas eu de remise en cause du principe
même de la légalité de celui-ci par ladite Commission.
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NOTES

1 http://maps.google.be/.

2 En Allemagne, Google s’est vu imposer de
laisser la possibilité aux citoyens de s’opposer,
avant le lancement du service, à ce que des
images de leur habitation soient mises en ligne
sans floutage.

3 Voy. à cet égard : « Google Street View en
période électorale : “énorme gaffe”, dit D.
Gosuin », 23 novembre 2011, www.rtbf.be.

4 Voy. à cet égard : « Protection de la vie privée :
Google Street View fâche de nombreux Belges »,
27 novembre 2011, www.rtbf.be.

5 Voy., pour une réflexion critique à ce sujet : E.
DEGRAVE, « Une “promenade” pas si ordinaire »,
17 décembre 2011, www.lalibre.be.

» Loyers de février...
» La « déstabilisation mentale »...
» Adaptations salariales de ce m...
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